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Handicap et durabilité – discussion et adoption de la politique verte du FEPH
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce document
Ce document vise à discuter de la façon dont le FEPH peut « joindre le geste à la parole » et devenir une organisation plus verte dans le contexte du pacte vert de l’Union européenne et d’autres stratégies et politiques visant à améliorer la durabilité et à lutter contre le changement climatique. Après la discussion, le FEPH votera l’adoption de notre première politique verte du FEPH.
Questions pour les délégués 
· Êtes-vous d’accord pour que FEPH adopte sa première politique verte interne pour améliorer son impact sur l’environnement et contribuer à une Europe plus durable ?
Introduction 
En 2019, l’Union européenne a adopté sa stratégie pacte vert, visant à réduire les émissions nettes de gaz à effet de serre d’au moins 55 % d’ici 2030, tout en suivant le principe « ne laisser aucune personne ni aucune région de côté ». Le FEPH s’est engagé activement dans les initiatives politiques connexes et plaide pour une « transition juste » vers de nouveaux emplois, l’accessibilité des bâtiments et des infrastructures en tant qu’aspect essentiel de la construction durable, et la réduction inclusive des risques de catastrophe et la préparation au climat, entre autres.
Mais nous voulons aller plus loin et mettre en pratique nos exigences politiques dans notre vie quotidienne : réduire les déchets plastiques lors de nos réunions, prendre en compte l’impact de nos habitudes de déplacement sur l’environnement ou les choix que nous faisons lors de l’achat de nouveaux équipements de bureau par exemple. Une foule de petites actions à l’impact important. Nous voulons également sensibiliser les citoyens au fait que le mouvement pour les personnes handicapées adhère à l’action pour le climat et que, si l’accessibilité reste évidemment toujours notre priorité absolue, des solutions peuvent être trouvées dans les cas où il y a eu des conflits par le passé (exemple : interdiction des pailles en plastique), si le mouvement pour les personnes handicapées participe activement à la discussion.
C’est pourquoi nous avons rédigé notre politique verte de la FEPH en collaboration avec des experts d’organisations environnementales. Le résultat se trouve dans l’annexe de ce document. 
ANNEXE : Politique verte du FEPH
Politique verte du FEPH
Projet final à présenter à l’assemblée générale annuelle, le 26 juin 2022
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Introduction - pourquoi une politique verte ? 
En tant que plus grande minorité du monde, les personnes handicapées sont très fortement touchées par la crise climatique. Sachant qu’il y a un milliard de personnes handicapées dans le monde, et plus de 100 millions rien qu’en Europe, nos actions pour lutter contre le changement climatique auront également un impact énorme. 
Ces dernières années, le FEPH a travaillé sur les questions liées au climat. L’annexe 1 présente certains des réseaux et alliances sur lesquels le FEPH travaille déjà dans le domaine du climat. Cette politique a été élaborée en évaluant la situation actuelle, en discutant avec nos membres et en essayant d’identifier les domaines clés dans lesquels la FEPH peut avoir un impact.  Les domaines couverts par notre politique relèvent de quatre grands domaines interdépendants : 
· Plaidoyer : construire un avenir plus vert, plus accessible et plus inclusif grâce à une action climatique inclusive
· L’action pour le climat au sein du FEPH : réduire notre propre impact sur l’environnement
· Recherche et preuves : étudier l’impact du changement climatique sur les personnes handicapées et générer des connaissances et des meilleures pratiques 
· Construire un mouvement des personnes handicapées plus fort et plus durable
Contexte
Notre plaidoyer pour une action climatique accessible à tous
Dans toutes les régions du monde, les personnes handicapées sont touchées par le changement climatique, et parfois de manière disproportionnée par rapport à la population générale
. Ainsi, en ce moment où le changement climatique domine l’agenda politique, les personnes handicapées devraient faire partie de ce dialogue politique. En outre, le pacte vert de l’UE et la Stratégie de l’UE pour l’adaptation au changement climatique sont des instruments clés que l’Union européenne utilisera pour lutter contre le changement climatique, tant en Europe que dans le reste du monde. Ceci offre au FEPH une série d’opportunités pour soutenir l’agenda du développement durable, et pour faire avancer les droits des personnes handicapées à travers le programme écologique.  Les droits qui peuvent être mis en avant comprennent la participation significative, l’accessibilité des transports publics, l’accessibilité des bâtiments, l’accès à la formation et au travail, la réduction inclusive des risques de catastrophe, la « transition juste », y compris l’atténuation de l’impact négatif de la transition sur les personnes handicapées, et la transition numérique. En outre, le sujet prenant de l’importance au niveau de la politique de l’Union européenne, nous voyons également plus d’opportunités de mobiliser des ressources nous permettant de travailler sur l’action climatique.  
Action pour le climat au sein de FEPH : assumer la responsabilité de l’impact de FEPH
En tant qu’organisation, le FEPH a un impact sur l’environnement. Il est important que nous en soyons conscients, que nous sachions quel est notre impact négatif et que nous prenions des mesures nécessaires pour le réduire. Ceci concerne notre bureau, la consommation d’énergie, la gestion numérique, les déplacements du personnel et des membres, nos événements, y compris les déplacements, la restauration, les matériaux que nous utilisons et la manière dont nous les utilisons. Connue parfois sous le nom de « mettre en pratique ce que l’on prêche », cette idée est particulièrement importante pour le mouvement des personnes handicapées. Nous sommes parfois amenés à nous opposer à des mesures climatiques qui n’ont pas été discutées avec le mouvement pour les personnes handicapées ou qui sont manifestement discriminatoires (comme l’interdiction générale des produits d’assistance tels que les pailles en plastique, sans qu’aucune alternative ne soit mise en place). Afin de montrer au monde que le mouvement pour les personnes handicapées n’est pas hostile au climat et d’utiliser de manière proactive l’opportunité de faire progresser les droits des personnes handicapées dans le contexte de la durabilité, nous devons contribuer au développement et à la mise en pratique de politiques d’atténuation et d’adaptation au climat inclusives et accessibles. Le FEPH compte de très nombreux membres, qui défendent les droits de 100 millions d’Européens handicapés. Si le FEPH, ses organisations membres et leurs membres s’engagent dans la lutte contre le changement climatique, il représentera une force puissante pour la durabilité. 
Recherche et preuves 
Nous avons déjà présenté l’impact de la dégradation de l’environnement et du changement climatique sur les personnes handicapées. Cependant, il manque encore de preuves dans ce domaine, que nous devons aborder en notre qualité de mouvement des personnes handicapées. L’impact de la hausse des températures, de l’augmentation du coût des carburants et des phénomènes météorologiques catastrophiques doit être étudié plus en profondeur afin de trouver des solutions politiques.  Il convient également d’identifier et de partager les mesures d’atténuation des effets du changement climatique qui sont totalement inclusives et accessibles.
Construire un mouvement des personnes handicapées plus fort et plus durable 
Le FEPH et ses membres doivent prendre part aux principales discussions qui touchent nos pays et l’Union européenne. Il est donc essentiel pour notre force organisationnelle de renforcer nos connaissances et notre capacité à travailler sur l’action climatique et à influencer les mesures qui touchent les personnes handicapées. Toutes les mesures climatiques ont un impact sur les personnes handicapées (comme la modernisation des bâtiments en vue de leur neutralité carbone) ; certaines mesures ont un impact particulier sur les personnes handicapées (comme l’interdiction des plastiques et l’interdiction aux voitures d’entrer dans les zones des villes). Nous avons besoin des connaissances, des réseaux, des ressources et des compétences nécessaires pour nous engager. 
À qui s’adresse cette politique ?
Tout d’abord, le FEPH adopte cette politique pour son travail : son plaidoyer et ses opérations. Cela signifie que la politique sera supervisée par le conseil d’administration et que sa mise en œuvre sera guidée par le secrétariat. 
Deuxièmement, la politique peut également permettre d’expliquer à nos partenaires nos priorités en matière de durabilité environnementale. Elle communiquera nos attentes aux prestataires de services et expliquera à nos défenseurs les mesures que nous prenons pour promouvoir la durabilité environnementale. 
Handicap et durabilité environnementale - les liens et les questions d’importance
Bien que les personnes handicapées représentent 15 % de la population mondiale, les actions entreprises dans le domaine du changement climatique, au niveau national et multilatéral, ont négligé de prendre en compte les droits des personnes handicapées et n’ont pas inclus la représentation des personnes handicapées dans les négociations sur le climat à ce jour. Le fait de ne pas inclure les personnes handicapées dans les efforts mondiaux de lutte contre la crise climatique a des conséquences dramatiques. 
Les impacts du changement climatique - qu’il s’agisse de catastrophes telles que les feux de forêt ou de changements plus progressifs comme les sécheresses, l’augmentation de la température et l’élévation du niveau de la mer - ont des effets disproportionnés sur la vie, le bien-être et les moyens de subsistance des personnes handicapées dans le monde entier.  Lorsqu’une catastrophe survient, qu’il s’agisse d’un feu de forêt ou de l’envol de la facture de chauffage, les personnes handicapées risquent fort d’être gravement touchées, peut-être en perdant la vie ou en s’exposant à des coûts énergétiques plus élevés (par exemple, la nécessité de disposer de davantage d’électricité pour charger un fauteuil roulant électrique). 
En raison de l’inaccessibilité de la préparation, de la discrimination systémique et de la pauvreté généralisée, les personnes handicapées sont laissées pour compte dans les efforts de secours et de réponse aux situations d’urgence. Les conséquences du changement climatique sont particulièrement graves pour les membres de la communauté des personnes handicapées qui subissent des formes de discrimination croisées, notamment les femmes, les enfants, les peuples autochtones et d’autres groupes minoritaires, pour les personnes en situation de pauvreté et pour les groupes de personnes handicapées sous-représentés, tels que les personnes souffrant de handicaps intellectuels ou psychosociaux.
En plus d’être plus exposées aux impacts du changement climatique, les personnes handicapées peuvent également être affectées par les réponses des États au changement climatique. Les politiques de réduction des émissions de carbone, telles que les systèmes de tarification du carbone ou les interdictions de produits à forte intensité de carbone, sont souvent émises sans tenir compte des droits, des perspectives et des exigences de la communauté des personnes handicapées et sans inclure les coûts et les charges différentielles imposées aux personnes handicapées. Ces types de politiques d’atténuation des effets du changement climatique créent des obstacles pour les personnes handicapées et renforcent les inégalités sociales.
La disponibilité et le prix de l’énergie nous concernent tous. Les personnes handicapées sont plus exposées à la pauvreté (énergétique) et, dans certains cas, à des coûts énergétiques plus élevés que la population générale.
À l’heure où le monde s’apprête à prendre des mesures pour lutter contre le changement climatique, il est essentiel que les pays conçoivent et mettent en œuvre des politiques d’intégration du handicap qui renforcent, plutôt qu’elles ne sapent, les droits fondamentaux des personnes handicapées.  De nouveaux investissements dans les emplois verts doivent être ciblés pour atteindre les personnes les plus exclues du marché du travail, telles que les personnes handicapées. La construction et la rénovation de bâtiments en vue d’accroître l’efficacité énergétique peuvent se traduire par un environnement plus ou moins accessible. Les mesures climatiques entraînent des changements dans les infrastructures physiques telles que les logements, les écoles, les universités, les hôpitaux, les transports et les lieux de travail : ces changements radicaux sont également l’occasion de rendre les bâtiments plus accessibles. Un bâtiment accessible sera plus durable, car il n’aura pas besoin d’être réaménagé et rénové à l’avenir.
Principes qui sous-tendent cette politique
La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées est au cœur des préoccupations du FEPH. Les principes de base de la CDPH seront appliqués à notre travail dans ce domaine et le travail que nous faisons sur l’action climatique visera à faire progresser la mise en œuvre de la CDPH.  Il existe des synergies évidentes entre la création de systèmes de transport public de masse accessibles, par exemple, et la garantie de la liberté de circulation des personnes handicapées. 
Engagements du FEPH 
Impact environnemental du FEPH
Le FEPH reconnaît sur sa responsabilité envers l’environnement va au-delà des exigences légales et réglementaires : nous nous engageons à réduire notre impact sur l’environnement et à améliorer sans cesse nos performances environnementales en tant que partie intégrante de notre stratégie et de nos méthodes d’exploitation, avec des points de révision réguliers. Nous encouragerons nos principales parties prenantes et nos membres à faire de même.
Nous nous efforçons de limiter les activités et les comportements qui ont un impact négatif sur l’environnement :
· Améliorer et contrôler en permanence les performances environnementales
· Intégrer les facteurs environnementaux dans les décisions quotidiennes et stratégiques de l’organisation
· Sensibiliser les employés
· Réduire au minimum l’utilisation de papier et de plastique au bureau, à moins que cela ne nuise à l’accessibilité
· Tenter d’acheter des produits recyclés et recyclables (papier), à moins que cela ne nuise à l’accessibilité
· Réutiliser et recycler tout le papier et le plastique dans la mesure du possible
· Lorsque le FEPH organise un repas, il veillera à réduire la quantité de produits animaux dans la restauration : des repas végétariens ou végétaliens seront proposés par défaut, sauf demande contraire dans le cadre de régimes alimentaires spécifiques
· Lorsque le FEPH organise des événements où la restauration est incluse (par exemple dans des hôtels), nous nous efforcerons de fournir une restauration végétarienne/végétalienne, et au moins une option végétarienne ou végétalienne
· Si nous devons organiser des événements physiques, nous choisirons toujours les lieux qui offrent le meilleur transport public accessible depuis et vers le lieu de l’événement plutôt que toute autre alternative. 
Énergie et eau
· Nous chercherons à réduire autant que possible la quantité d’énergie utilisée
· Les lumières et les équipements électriques seront éteints lorsqu’ils ne sont pas utilisés
· Le chauffage sera ajusté en fonction de la consommation d’énergie
· La consommation d’énergie et l’efficacité des nouveaux produits seront prises en compte lors de l’achat
· Les fournisseurs locaux qui appliquent une politique écologique seront privilégiés. Les fournisseurs seront interrogés sur leur engagement en matière de changement climatique et devront démontrer qu’ils s’approvisionnent en produits de manière responsable
Fournitures de bureau
· Nous évaluerons d’abord la réparation/location/partage avant d’acheter de l’équipement
· Nous évaluerons l’impact environnemental de tout nouveau produit que nous avons l’intention d’acheter
· Nous favoriserons les produits plus respectueux de l’environnement et plus efficaces
· Nous réutiliserons et recyclerons, dans la mesure du possible
Transport
· Nous réduirons les voyages, en les limitant aux seuls déplacements nécessaires (critères à définir)
· Nous encouragerons l’utilisation d’alternatives de déplacement telles que les conférences vidéo/téléphoniques et nous nous efforcerons en permanence d’utiliser les moyens de communication et de collaboration les plus efficaces sur le plan énergétique tout en préservant la cohésion des membres et du personnel du FEPH
· Nous compenserons les émissions de carbone des vols nécessaires (à prendre en compte dans les frais de déplacement)
· Nous utiliserons des transports publics accessibles et d’autres moyens de transport « verts » dans la mesure du possible, ainsi que des dispositifs de transport collectif accessibles lorsque les transports publics sont inaccessibles
· Nous favoriserons l’usage du vélo et la marche à pied en prévoyant des parkings à vélos sûrs et des installations d’entretien dans l’immeuble
Entretien et nettoyage
· Le matériel de nettoyage sera aussi respectueux de l’environnement que possible
· Le matériel de rénovation des bureaux sera aussi respectueux de l’environnement que possible
· Nous ne ferons appel qu’à des organisations agréées pour l’élimination des déchets
Suivi et amélioration
· Nous respecterons et surpasserons toutes les exigences réglementaires pertinentes
· Nous améliorerons et contrôlerons en permanence les performances environnementales
· Nous intégrerons les facteurs environnementaux dans nos décisions organisationnelles quotidiennes et à long terme
Culture
· Nous ferons participer le personnel à la mise en œuvre de cette politique, pour un plus grand engagement et de meilleures performances
Toutes les mesures énumérées ci-dessus sont soumises à une évaluation de leur impact sur l’accessibilité ou l’inclusivité. Nous mettrons à jour cette politique au moins tous les deux ans, en consultation avec le personnel et les autres parties prenantes, si nécessaire
Plaidoyer : construire un avenir plus vert, plus accessible et plus inclusif
La lutte contre le changement climatique est une priorité essentielle des gouvernements du monde entier et une priorité politique majeure de l’Union européenne.  Les mesures climatiques sont importantes sur le plan politique et en termes d’investissements financiers. Le changement climatique et les mesures prises pour y faire face auront un impact sur notre vie quotidienne. Le plaidoyer du FEPH visera à : 
· Influencer le développement de politiques climatiques inclusives et accessibles qui font progresser les droits de l’homme des personnes handicapées ; ces politiques comprennent, sans s’y limiter, les transports, l’énergie/la tarification de l’énergie, les infrastructures, les communications, la transition économique, l’emploi et la formation, l’éducation, la préparation et la gestion des catastrophes et l’action humanitaire
· Aucune mesure politique proposée ou adoptée ne doit, de quelque manière que ce soit, porter atteinte aux droits des personnes handicapées ou renforcer la discrimination
Renforcement des capacités  
Il est important que nous développions les compétences et les ressources en matière de connaissances au sein du secrétariat et des membres du FEPH si nous voulons réussir à la fois notre travail de plaidoyer et nos mesures de durabilité environnementale
Renforcer les capacités du personnel : le secrétariat du FEPH sera pleinement conscient de l’impact environnemental de l’ensemble de nos travaux et sera en mesure d’identifier et de mettre en œuvre des mesures d’atténuation afin que le FEPH réduise son impact négatif sur l’environnement. Le personnel sera informé des choix et de leur impact et sera en mesure de mettre en balance des facteurs tels que l’accessibilité et la durabilité, par le biais d’une série de formations du personnel et d’une boîte à outils qui sera développée pour notre bureau. En outre, au fur et à mesure que les politiques seront révisées au cours des prochaines années, une section sur la durabilité environnementale sera insérée afin d’aligner notre travail sur cette politique. (2022 et 2023)
Renforcer les capacités du FEPH au sens large : le FEPH créera des opportunités d’apprentissage et d’échange pour les OPH en matière de durabilité environnementale et mettra des ressources techniques à la disposition de ses membres, en particulier avec les membres et délégués du FEPH qui sont les plus actifs sur les questions climatiques (2023-2025).
Développer les ressources techniques : le FEPH disposera de ressources humaines, techniques et financières pour son propre usage et celui de ses membres qui souhaitent renforcer leur travail sur la durabilité environnementale. Cet objectif sera atteint grâce à la collecte de fonds et à la coopération et au partenariat avec des réseaux d’experts environnementaux. (2023 et 2024)
Mesure des progrès accomplis 
Mesures : le FEPH dispose d’une vue d’ensemble claire sur son impact environnemental annuel pour ses opérations, ses réunions et événements, ainsi que ses communications et publications, et ses événements. (2022)
· Sensibilisation : le FEPH intègre l’impact environnemental dans son programme de travail : pour les événements, les communications et les publications (2023) et dans toutes les politiques en matière de RH, d’administration, de déplacement et d’achats (2022-2025)
· Indicateur : nombre de listes de contrôle par domaine de travail axé sur la durabilité
· Compte-rendu : le FEPH rend compte des mesures prises pour réduire son impact sur l’environnement (2023-2025)
· Indicateur : nombre d’articles sur le site du FEPH et dans les newsletters
· Renforcer les capacités du personnel
· Indicateur : nombre de formations données au personnel sur le sujet et nouvelles initiatives prises par le personnel 
· Renforcer les capacités du FEPH au sens large :
· Indicateur : nombre de sessions d’information et de formations organisées pour les membres du FEPH et nouvelles initiatives prises par les membres
· Développer les ressources techniques :
· Indicateur : nombre de documents d’orientation publiés et distribués
Annexe 1
Nos partenariats et réseaux actuels  
Niveau multipartite
· Le FEPH est le point focal européen du Groupe thématique mondial sur la réduction des risques de catastrophe et l’action climatique (TG-DRRCA).
· Le FEPH fait partie d’un groupe informel multipartite sur l’action climatique et le handicap. Parmi les membres du groupe figurent l’International Disability Alliance (IDA), l’Union mondiale des aveugles (UMA), CBM Global, l’Université McGill, Human Rights Watch, Inclusion Scotland, Sustained Ability.
· Membre du comité consultatif du Programme de recherche sur les actions climatiques inclusives en matière de handicap (DICARP) (depuis mai 2021).
· Le FEPH est membre de l’Alliance pour une transition juste dirigée par SOLIDAR.
Niveau bilatéral 
· Le FEPH travaille avec CBM Global sur le développement de ressources pour l’action climatique.
· Le FEPH a travaillé avec des ONG environnementales telles que la Rethink Plastic Alliance et le Bureau européen de l’environnement.
· Partenaires institutionnels - Le FEPH collabore avec les différents services de la Commission européenne pour fournir un retour d’information sur les politiques durables et inclusives ; par exemple, le FEPH est représenté au sein de l’organe consultatif externe sur le pacte climatique (DG CLIMA) par le président du comité jeunesse, Kamil Goungor.
Annexe 2 Glossaire
· Empreinte carbone : l’empreinte carbone est couramment utilisée pour désigner la quantité totale de gaz à effet de serre produite par un individu, un ménage, un bâtiment, une organisation, une entreprise privée ou un pays sur une période donnée.
· Climat : le climat est défini comme la description statistique des conditions météorologiques mondiales sur une période de plusieurs mois ou années. Les quantités statistiques utilisées pour déterminer le climat peuvent inclure la température, les précipitations et les niveaux de vent.
· Changement climatique : le changement climatique fait référence à des modifications importantes de diverses mesures statistiques du climat sur des décennies, des siècles ou plus. Ces mesures comprennent la température, les précipitations, la configuration des vents, la sécheresse, les tempêtes, etc. Les changements climatiques sont causés par le rayonnement solaire, les éruptions volcaniques et la tectonique des plaques. Ce terme est associé au réchauffement de la planète, qui est une augmentation des températures à la surface du globe.
· Gaz à effet de serre : ces gaz, comme le dioxyde de carbone, absorbent le rayonnement infrarouge dans l’atmosphère. Sans gaz à effet de serre, la Terre serait inhospitalière pour la vie, et les scientifiques débattent de la mesure dans laquelle l’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère contribue au changement climatique.
� Ecology Law Quarterly Volume 47 (2020) - Edition 1, 20 novembre 2020, « A Disability Rights Approach to Climate Governance » par Sébastien Jodoin, Nilani Ananthamoorthy et Katherine Lofts ; 


� HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/"  HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/"  HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/"  HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/"  HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/"  HYPERLINK "https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/" ��https://www.ecologylawquarterly.org/print/a-disability-rights-approach-to-climate-governance/� (recueilli le 3 juin 2022)
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